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La majorité se prépare au report
de l'accord d'été après janvier
FINANCES La réforme de l'impôt des sociétés sera sans doute retardée

••• Du côté de ta majorité,
« devant l'obstruction
de t'opposition »,
on se prépare au report
de la loi de relance
après janvier.
••• Juridiquement,
un « plan B » sera activé.

La semaine s'annonce cru-
ciale pour le gouverne-
ment. On saura sans doute

ce lundi si l'accord d'été, et son
projet phare - la loi de relance,
qui comprend surtout la réforme
de l'impôt des sociétés -, pourra
être entériné au Parlement cette
semaine, idéalement vendredi en
séance plénière. Pour être publié
au Moniteur avant le 31 dé-
cembre. Mais ça s'annonce com-
pliqué ...

Tout est dans tout
«A votre avis, vendredi. alors

que les deDats étaient terminés
sur la taxe compte-titres, pour-
quoi n'y a-t-il pas eu de vote en
commission?, lance Ahmed
Laaouej, chef de groupe PS à la
Chambre. Pa1'ceque la majorité
est prisonniè-re de ses propres
contraintes politiques. S1: la taxe
compte-titres, portée par le
CDE.9'V,n'a pas été votée, c'est
parce que les dew.: autres points
majeurs de l'acc01'dde juillet, la
rifonne de l'impôt des sociétés et
les 6.000 euros exonérés d'impôt
pour le travail occasionnel, sont
des trophées d'autres pm"ti'i de la
majorité, la N-VA et l'Open VLD
en l'ocCU1'Tence.»
Catherine Fonck, chef de
groupe CDH à la Chambre: « Les
partis de la majorité se tiennent
tous par la ba7'bichette à trave1'S
cep1'Ojetde loi. La confiance est à
cepoint érodée qu'ils ne sont plus
en mesure de se faire confiance
ent1'eeu;r:pour remettre àjanvier

les parties du projet de loi dont
l'entrée en vigueur est soit en fé-
vrier (les 6.000 euros), sail en
juillet (les startersjobs), de peur
que les autres partis de la majori-
téfassent marche arrière. »

« Nous ne sommes pas dupes
des manœuvres de l'opposition,
nous explique cette source gou-
vernementale, L'opposition uti-
lise toutes les ficelles possibles
pour retarder' le vote de mesures
importantes pour l'avenir de
notre pays sur le plan sodo-éco-
nomique. Je ne dis pa.ç que tout
est paifait, mais le travail est co-
hérent et il lie tou'<:lespartenaires
de la majorité. Des adaptations
seront peut-être nécessaü'es, no-
tamment ,Ç'llrla mesure des 6.000
euros, mais la basediscutée par la
majorité est solide et peut être vo-
tée. »
Le sera-t-elle? Pour David Cla-
rinval, chef de groupe MR à la
Chambre, « il est probable que le
vote sera reporté enjanvie7~ vu le
dépôt tardif des textes par legou-
vernement et l'attitude peu
constructive de l'opposition. On
tranchera ce lundi midi en confé-
rence desprésidents ».
Par ailleurs, après le conseil des
ministres restreint (kern) du 8
décembre, date à laquelle les par-
tenaires de la majorité ont (enfin)
entériné l'accord de juillet entre
eux, la majorité met aussi en
exergue l'ouverture à la concerta-
tion qui a été posée. « Elle est im-
portante et pe1mettra, notam-
ment sur la mesure des 6.000 eu-
ros exonérés d'impôts, d'entendre
lespartenaires sodaUL' (ce lundi,
NDLR) pour éviter des effets nui-
sibles », continue notre source
gouvernementale. « Nous allons
aussi demander l'audition de
l'UCM sur la rif01me de l'impôt
des sociétés, puisque la majorité
na pas pris la peine de consulter
une organisation qui représente
67 % de l'emplO1~en Belgique »,

continue Ahmed Laaouej (PS).

Le « plan B »
« NouB œoons demandé à la

conférence des pré.<lidentsfin de
semaine demière que les parties
du texte relatives a11X"6'.000 eu-
ros" et au salaire minimum des
jeune8 travailleurs soient retirée8
du texte pour envisager une orga-
nisation sereine des travaux d'ici
au 31 décemb1·e.Si la majorité re-
fuse cette main tendue, alors elle
devra afjSUmer la suite ... », ex-
plique Georges Gilkinet. Bref,
l'opposition ne se laissera pas
faire.

«Oh, nous le savons, elle peut
demander une deuxième lecture
ou dépose1' de.'!amendements à
soumettre au Conseil d'Etat en
plénière (il faut que le quorum de
50 députés de l'opposition soit
alors réunis, NDLR) ), explique-
t-on du côté de la majorité.

« Pour notre part, je peux vous
dire que c'est tout sauf sél'ie11X
d'imaginer de.'! réformes aussi
importantes à l'issue d'une seule
journée de discussion en commis-
sion des Finances mardi », pour-
suit Georges Gilkinet. Chaud de-
vant. « Nous sommes préparés.
Nous avons un "plan B" qui tient
jmidiquement la route )), ré-
torque le gouvernement. Le fa-
meux projet de loi «bis» (lire
l'encadré) dans lequel seront lo-
gés les « amendements ) au pro-
jet de relance, en sus de quelques
nouvelles mesures,
Une autre source gouverne-

mentale confirme: « Ou'i, on se
prépare au report du vote après
jan71ier.Notre parti est divisé sur
la question, mais cela semble
quasiment impossible vu le
temps qui reste. Cependant, la
majeure partie des points de cet
accord d'été et de la riforme de
l'impôt des sociétéspou n'ont ren-
trer en vigueur début 2018, avec
de la rétroactivité. » •

FRANÇOIS MATHIEU
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Problématique?
Si report de la réforme de
l'impôt de sociétés il y a,
sera-ce problématique,
au-delà du problème
d'image? ({ Nos experts
nous disent qu'il n'y a pas
de problème caf fa réforme
porte sur les revenus 2018
(exercice 2019), explique
Catherine Fonck «(OH),
Or, l'Isac est un impôt sur
le bénéfice, lequel n'est
défini que le 31 décembre
de l'année où les revenus
ont été générés. L'adoption
de la réforme début 2018
ne pose donc pas de pro-
blème de rétroactivité. Et
cela ne reporte pas l'entrée
en vigueur. Par contre, pour
certaines mesures compen-
satoires, la rétroactivité
pourrait entraÎner des
recours auprès de la Cour
constitutionnelle, qui pour-
rait alors entraÎner des
remboursements et donc
une limitation de ['effet de
ces mesures. » Ce que
confirme David Clarinval
(MR) : ({Certaines me-
sures comme la taxation
des réductions de capital,
pourraient être atta-
quées. »

F.M.
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